
CAISSE CENTRALE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 
 
Décision relative à la mise en œuvre d’un traitemen t informatique concernant 

la liquidation et la mise en paiement du revenu min imum d’insertion 
 
 
 

Le Directeur Général de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole, 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’i nformatique, aux fichiers et aux 
Libertés modifiée en dernier lieu par la loi n° 200 4-801 du 6 août 2004, 
 
Vu la loi n° 88-1088 du 1 er décembre 1988 relative au revenu minimum d’insertion, 
 
Vu la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d’insertion (RMI) et créant un revenu minimum d’activité (RMA), 
 
Vu les articles L. 262-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles, 
 
Vu les articles R. 162-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles, 
 
Vu le décret n° 2004-230 du 16 mars 2004 relatif à l’application de certaines 
dispositions de la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation en 
matière de revenu minimum d’insertion et créant un revenu minimum d’activité, 
 
Vu les conventions cadres conclues entre chaque Caisses de Mutualité Sociale 
Agricole et le département concerné, 
 
Vu l’avis favorable n° 89-47 de la Commission Natio nale Informatique et Libertés sur 
la demande n° 107 815 en date du 30 mai 1989 relati f à la liquidation et à la mise en 
paiement du revenu minimum d’insertion, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Nationale Informatique et Libertés sur la 
demande de modification du dossier n° 107 815 versi on 1 en date du 7 octobre 1991, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Nationale Informatique et Libertés sur la 
demande de modification du dossier n° 107 815 versi on 2 en date du 12 janvier 
1996, 
 
Vu le récépissé de déclaration de la Commission Nationale Informatique et Libertés 
sur la demande de modification du dossier n° 107 81 5 version 3 en date du 29 août 
2005, 
 
Vu le récépissé de déclaration de la Commission Nationale Informatique et Libertés 
sur la demande de modification du dossier n° 107 81 5 version 4 en date du 05 février 
2007, 
 
 
 
décide:  



Article 1 er  
 
Il est crée au sein des organismes de mutualité sociale agricole un traitement 
automatisé contenant de nouvelles données à caractère personnel destiné à la 
liquidation du revenu minimum d’insertion institué par la loi n° 88-1088 du 1 er 
décembre 1988 sus-visée. 
 
 
Article 2 
 
Les nouvelles catégories d’informations à caractère per sonnel  traitées sont 
notamment les suivantes : 
 

- La situation familiale (avec précision de la date de début de la situation 
familiale) 

- L’identification du conjoint : nom, prénom, date de naissance, NIR, 
- La situation professionnelle : date de début d’activité du responsable du 

dossier, date de début d’activité du conjoint 
- L’adresse : date d’emménagement à l’adresse principale de l’allocataire, 

indication sans domicile fixe 
- Date de mutation entrée, organisme cédant et identifiant du bénéficiaire 

dans l'organisme cédant, 
- Date de mutation sortie, 
- Date de dépôt du dossier 
- Type d'intéressement à la reprise d'activité 
 

Par ailleurs, certaines de ces données feront l’objet de statistiques anonymisées. 
 
Elles sont conservées sur les sites informatiques des Caisses de Mutualité Sociale 
Agricole jusqu’à la fin de l’année civile au cours de laquelle se situe la dernière 
échéance de versement des prestations. 
 
 
Article 3 
 
Les destinataires des informations visées à l’article 2 sont le Président du Conseil 
général du département, l’organisme instructeur de la demande, la Commission 
Locale d’Insertion, les Présidents des Centres communaux d’action sociale, 
l’organisme d’affiliation à l’assurance maladie et éventuellement les organismes 
débiteurs d’avantages légaux, réglementaires ou conventionnels se substituant au 
Revenu minimum d’insertion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Article 4 
 
Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir 
communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la 
concernant, en s’adressant à la caisse départementale ou pluri-départementale de 
Mutualité Sociale Agricole dont elle relève. 
En revanche, l’intéressé ne peut s’opposer à l’utilisation des données le concernant 
dans le cadre de ce traitement dans la mesure où il résulte d’une obligation légale. 
 
 
Article 5 
 
Le Directeur Général de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole et les 
Directeurs des organismes de Mutualité Sociale Agricole sont chargés, chacun en ce 
qui les concernent, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région de l’Ile-de-France. 
 
 
 
 
 
                                                                      Fait à Bagnolet, le  06 février 2007 
 
 

Le  Directeur  Général de la Caisse  Centrale 
de la Mutualité Sociale Agricole 

                     Yves HUMEZ 
 
« Le traitement automatisé mis en œuvre par la Mutualité Sociale Agricole de Charente Maritime est 
conforme aux dispositions de l’acte réglementaire ci-dessus et il est placé sous la responsabilité du 
Directeur de la caisse. 
Le droit d’accès et de rectification des informations à caractère personnel contenues dans ce 
traitement est ouvert à toutes les personnes physiques qui y sont mentionnées. Il s’exerce à la 
Mutualité Sociale Agricole de Charente Maritime auprès de son Directeur. ». 
 
 
   A Saintes, le  16 février 2007 
 
  Le Directeur 
 
 
 
 
        Michel Nadaud 
 


